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CHAPITRE 5
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 8. — Les fonctionnaires régulièremet nommés aux
postes supérieurs de chefs de service et de chefs de bureau,
cités à l'article 2 ci-dessus, et qui ne remplissent pas les
nouvelles conditions de nomination, bénéficient de la
bonification indiciaire fixée par le présent décret, jusqu'à
cessation de leurs fonctions dans le poste supérieur occupé.

Art. 9. — Sous réserve du pouvoir discrétionnaire de
l'autorité ayant pouvoir de nomination, les fonctionnaires
nommés régulièrement à l'un des postes supérieurs, cités à
l'article 2 ci-dessus, préservent leur poste en cas de
promotion à un grade supérieur.

Art. 10. — Sont abrogées, les dispositions du décret
exécutif n° 12-275 du 8 Chaâbane 1433 correspondant au 28
juin 2012 fixant la liste des postes supérieurs des services
extérieurs du ministère de la poste et des technologies de
l'information et de la communication, les conditions d'accès
à ces postes ainsi que la bonification indiciaire y afférente.

Art. 11. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 5 Rabie Ethani 1441 correspondant au
2 décembre 2019.

Nour-Eddine  BEDOUI.
————H————

Décret exécutif n° 19-336 du 11 Rabie Ethani 1441
correspondant au 8 décembre 2019 portant
intégration des bénéficiaires des dispositifs d'aide à
l'insertion professionnelle et à l'insertion sociale des
diplômés.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la
sécurité sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et complétée,
relative aux relations de travail ;

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique et des statuts particuliers des
fonctionnaires pris pour son application ;

Vu le décret présidentiel n° 07-304 du 17 Ramadhan 1428
correspondant au 29 septembre 2007, modifié et complété,
portant grille indiciaire des traitements et le régime de
rémunération des fonctionnaires ;

Vu le décret présidentiel n° 07-308 du 17 Ramadhan 1428
correspondant au 29 septembre 2007 fixant les modalités de
recrutement des agents contractuels, leurs droits et
obligations, les éléments constitutifs de leur rémunération,
les règles relatives à leur gestion, ainsi que le régime
disciplinaire qui leur est applicable ;

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-126 du 13 Rabie Ethani 1429
correspondant au 19 avril 2008, modifié et complété, relatif
au dispositif d'aide à l'insertion professionnelle ;

Vu le décret exécutif n° 08-127 du 24 Rabie Ethani 1429
correspondant au 30 avril 2008 relatif au dispositif
d'insertion sociale des jeunes diplômés ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de fixer les
modalités d'intégration, à titre exceptionnel, des bénéficiaires
du dispositif d'aide à l'insertion professionnelle et du
dispositif d'insertion sociale des jeunes diplômés.

Chapitre 1er
Modalités d'intégration dans le secteur des institutions

et administrations publiques

Art. 2. — Les bénéficiaires prévus à l'article 1er ci-dessus,
en activité dans les institutions et administrions publiques à
la date du 31 octobre 2019, sont intégrés dans les grades de
fonctionnaires en qualité de stagiaires, ou de contractuels à
durée indéterminée dans des emplois correspondant à leurs
qualifications.

Les bénéficiaires cités à l'alinéa 1er ci-dessus, sont
titularisés et reclassés conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur.

Art. 3. — L'intégration des bénéficiaires cités à l'article 2
ci-dessus, s'étale sur les années 2019, 2020 et 2021 et
s'effectue sur les postes budgétaires réservés à cet effet.

Art. 4. — Les bénéficiaires prévus à l'article 1er ci-dessus,
doivent répondre, outre aux conditions générales d'accès à
un emploi public, aux conditions statutaires exigées pour le
recrutement dans le grade ou l'emploi concerné.

Art. 5. — L'intégration des bénéficiaires des dispositifs
cités à l'article 1er ci-dessus, s'effectue auprès de
l'administration d'insertion, dans un grade ou emploi
correspondant au titre, diplôme ou qualification des
bénéficiaires concernés lors de leur placement, après examen
des dossiers, dans les conditions et selon les modalités
prévues par la réglementation en vigueur, pour le
recrutement par voie de concours sur titre.

Dans le cas où l'administration d'insertion ne dispose pas
de grade, ou d'emploi qui correspond au profil du titre,
diplôme ou qualification du bénéficiaire concerné, celui-ci
est intégré dans une autre institution ou administration
publique.

Art.  6.  —  Il est institué une commission centrale et des
commissions de wilaya, chargées du suivi de la mise en
œuvre de l'opération d'intégration, de l'examen des recours
éventuels des bénéficiaires concernés et de se prononcer sur
toute question y afférente.
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Elles sont chargées, en outre, d'assurer la mise en œuvre
des dispositions de l'alinéa 2 de l'article 5 ci-dessus.

Art 7. — La commission centrale est composée des
représentants :

— du ministre chargé de l'emploi, président ;

— du ministre chargé de l'intérieur et des collectivités
locales ;

— du ministre chargé des finances ;

— du ministre chargé de la solidarité nationale ;

— du ministre chargé de la santé ;

— du ministre chargé de l'éducation nationale ;

— du ministre chargé de la jeunesse et des sports ;

— de l'autorité chargée de la fonction publique.

Art. 8. — La commission de wilaya est composée des
représentants :

— du wali, président ;

— du directeur de l'emploi de wilaya ;

— du responsables de wilaya des secteurs concernés ;

— du chef d'inspection de la fonction publique ;

— du contrôleur financier de wilaya ;

— du chef d'antenne de wilaya de l'agence nationale de
l'emploi.

Art. 9. — Les bénéficiaires du dispositif d'insertion sociale
des jeunes diplômés régis par les dispositions du décret
exécutif n° 08-127 du 24 Rabie Ethani 1429 correspondant
au 30 avril 2008, susvisé, en activité au 31 octobre 2019, sont
intégrés au sein du dispositif d'aide à l'insertion
professionnelle, objet du décret exécutif n° 08-126 du 13
Rabie Ethani 1429 correspondant au 19 avril 2008,
susvisé.

Les crédits nécessaires à la prise en charge des
bénéficiaires cités à l'alinéa 1er ci dessus, sont mis à la
disposition du ministère chargé de l'emploi.

Les modalités d'application du présent article sont
précisées, en tant que de besoin, par arrêté interministériel,
du ministre chargé de l'emploi, du ministre chargé des
finances et du ministre chargé de la solidarité nationale.

Chapitre 2

Modalités d'intégration dans le secteur public
économique

Art. 10. — L'intégration des bénéficiaires du dispositif
d'aide à l'insertion professionnelle et du dispositif d'insertion
sociale des jeunes diplômés en activité à la date du 31
octobre 2019, dans le secteur public économique, s'effectue
selon les dispositions législatives et réglementaires régissant
les relations de travail en vigueur, relatives aux conditions
et modalités de recrutement au sein de ce secteur, ainsi que
les dispositions prévues par le présent décret.

Chapitre 3

Disposition finales

Art. 11. — Les modalités d'application des dispositions
du présent décret sont précisées par une instruction
interministérielle du ministre chargé de l'emploi, du ministre
chargé des finances et de l'autorité chargée de la fonction
publique.

Art. 12. — Sont abrogées les dispositions contraires à
celles du présent décret.

Art. 13. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 11 Rabie Ethani 1441 correspondant au
8 décembre 2019.

Nour-Eddine BEDOUI.

DECISIONS INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du Aouel Rabie Ethani 1441
correspondant au 28 novembre 2019 mettant fin
aux fonctions d’une directrice à la Présidence
de la République (Secrétariat Général du
Gouvernement).

————

Par décret présidentiel du Aouel Rabie Ethani 1441
correspondant au 28 novembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de directrice à la Présidence de la République
(Secrétariat Général du Gouvernement) exercées par
Mme. Rachida Benali, appelée à exercer une autre
fonction.

Décret présidentiel du 22 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 19 novembre 2019 mettant fin
aux fonctions de sous-directeurs au ministère des
affaires étrangères.

————

Par décret présidentiel du 22 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 19 novembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeurs au ministère des affaires
étrangères, exercées par Mmes. et MM. :

— Mohamed Khelifi, sous-directeur de l’Union du
Maghreb arabe, à la direction générale des pays arabes, à
compter du 24 août 2019 ;
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